
 

 

Formulaire de Charte Natura 2000 « Les roches de Penmarc’h » 

Zone de Conservation Spéciale FR 5302008 

Zone de Protection Spéciale FR 5312009 

 
(Figurant au Docob validé par l’arrêté préfectoral n°2015/028) 

 
 

La Charte Natura 2000 vise à favoriser la poursuite, le développement et la valorisation des pratiques 

favorables à la conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire présents sur le 

site. Il s’agit de « faire reconnaître » ou de « labelliser » la gestion qui a permis ou permet le 

maintien de ces habitats et espèces remarquables. Démarche volontaire et contractuelle, l’adhésion 

à la charte marque un engagement fort aux valeurs et aux objectifs de Natura 2000. 

 

Les objectifs, contenus, modalités d’adhésion et contreparties pour les adhérents d’une charte 

Natura 2000, sont détaillés au chapitre 2.5 Charte Natura 2000 du Tome 2 du Document d’Objectifs. 

 

La charte du site Natura 2000 Roches de Penmarc’h contient des recommandations et des 

engagements soumis à contrôle, qui sont, selon les cas : 

- de portée générale, et s’appliquent à l’ensemble du site et des usagers, 

- différenciés, en fonction des habitats, des espèces ou des activités qui intéressent le 

signataire. 

 

A noter : à ce jour, cette charte ne contient pas de volet avec des engagements spécifiques à une 

activité permettant l’exonération d’évaluation des incidences au titre de Natura 2000.  

 
Le signataire de la charte s’engage :  

 

- à respecter les engagements convenus dans la présente charte et autant que possible 

les recommandations présentées ; 

- à solliciter, pour toute assistance utile à la bonne application de la charte, l’opérateur 

Natura 2000, qui devra répondre à cette demande dans la mesure de ses moyens. 

 

En contrepartie, les services compétents de l’Etat et/ou l’animateur Natura 2000 s’engagent :  

 

- à fournir au signataire les informations d’ordre écologique disponibles pour les secteurs 

du site engagés (ex. : cartes des habitats d’intérêt communautaire, inventaire 

faunistique, informations diverses, etc.) ; 

- à fournir au signataire tous les éléments de gestion préconisés dans le DOCOB, 

concernant les secteurs du site engagés.  

 

 
 
 
 



 

 

Fait à : …….………..……………………………… Le : ……….……………………………….  
 
 
 
Nom de l’adhérent à la charte Natura 2000 Roches de Penmarc’h (en cas d’adhésion individuelle en 
nom propre) : 
….………………….…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Nom de la structure ou de l’association (en cas d’adhésion collective), et nom de son représentant : 

Structure/association : .…….…………..………….……………………………………………..…………………………………………. 

Représentant :……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 

Signature : 
 

  



 

 

 

- CHARTE NATURA 2000 ROCHES DE PENMARC’H - 
 

ENGAGEMENTS ET RECOMMANDATIONS DE PORTEE GENERALE 

S’APPLIQUANT A L’ENSEMBLE DU SITE ET DES USAGERS 
 

 

 

Préservation de l’ensemble des habitats et espèces du site, 

par la sensibilisation et la connaissance, et la prévention des pollutions 

__________ 

Recommandations : 

 

 Je m'informe auprès de l’opérateur local (ou de ma fédération sportive, mon association, etc.) 
sur les habitats et espèces protégées du site Natura 2000, notamment sur les zones 
particulièrement sensibles, ainsi que sur les bonnes pratiques à adopter lorsque j'exerce mon 
activité. 

 

 Je me tiens informé sur les réglementations relatives au site Natura 2000 ainsi que sur celles 
spécifiques à mon activité. 

 

 Je m’informe auprès de l’opérateur local, et contribue à l'amélioration des connaissances sur le 
site Natura 2000, en participant aux enquêtes et études menées par l'opérateur. Je lui transmets 
mes observations et/ou utilise les réseaux de sciences participatives existants sur :  

 Les espèces : mammifères marins, oiseaux, nouvelles espèces, espèces invasives, mortalités 
de mammifères marins ou oiseaux, animaux bagués, etc. 

Réseaux de sciences participatives existants : 

 OBSMAM (https://obs-mam.org/) - 06 51 70 92 46 : OBSMAM vous aide à identifier les 
espèces de mammifères marins et vous permet de signaler vos observations ; 

 APECS (http://www.asso-apecs.org/) : pour signaler vos observations de requin pèlerin 
le long de nos côtes ; 

 Réseau National Echouage (05 46 44 99 10) : pour signaler tout échouage de 
mammifères marins morts ; 

 DORIS  (http://doris.ffessm.fr) : DORIS vous aide à identifier les espèces et à signaler 
les observations réalisées en plongée principalement ; 

 BioLit (http://www.biolit.fr/) : BioLit recense les observations de faune et flore sur le 
littoral ; 

 Les activités : fréquentation des Etocs, apparition de nouvelles activités, manifestations 
ponctuelles, etc. 

 Les milieux naturels : dégradation, pollution, érosion, évolution générale, habitats non 
cartographiés (herbiers, maërl, etc.), etc. 

 
 Je ne jette pas mes déchets dans la nature et, dans la mesure du possible, je ramasse ceux que 

je trouve en mer ou sur l’estran et les dépose à terre dans les bacs destinés à leur collecte.  

https://obs-mam.org/
http://www.asso-apecs.org/
http://doris.ffessm.fr/
http://www.biolit.fr/


 

 

 
 Au port ou au mouillage, si mon bateau n'est pas équipé de cuves de récupération des eaux 

usées, j'utilise les infrastructures sanitaires du port dans la mesure du possible. A minima, 
j'utilise à bord des produits biodégradables et écolabellisés (toilette, vaisselle, entretien du navire). 

 
 Je veille à ne pas polluer le plan d'eau lorsque je fais le plein en carburant de mon navire et 

lorsque je procède à des réparations sur le moteur. J'entretiens mon moteur à cet effet. 
 

 Pour l'entretien ou la réparation de mon navire, j’utilise les aires de carénage et espaces 
techniques aux normes conformément à la réglementation. Je veille à adopter des produits et 
des pratiques limitant mon impact environnemental : produits biodégradables et écolabellisés, 
brossages, etc. 

 

 Je préviens toute pollution chimique et biologique en ne rejetant aucun produit chimique ou 
contaminé dans le milieu naturel. J’utilise des produits d’entretien biodégradables ou 
écolabellisés, ainsi que des techniques respectueuses de l’environnement, pour l’entretien 
d’équipements, infrastructures, aménagements ou espaces divers, publics ou privés. 

 

Engagements de bonnes pratiques soumis à contrôle : 

 

  Structure associative ou commerciale, je m’engage à informer mes 
clients/adhérents/stagiaires de la sensibilité des milieux naturels et des espèces du site Natura 
2000, et des pratiques à adopter pour les préserver. Je m’assure que les personnes que 
j’encadre respectent ces recommandations. 

 Point de contrôle : transmission effective par les structures commerciales ou associatives  
des bonnes pratiques à adopter à leurs clients/adhérents/stagiaires, et veille effective du 
respect de ces recommandations par les encadrants ou responsables. 

 Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique et du préfet du Finistère. 

 

  Je m'engage à informer l'opérateur Natura 2000 de tout nouveau projet, même ponctuel, lié à 
mon activité dans, ou à proximité du site Natura 2000. Si des impacts potentiels sont identifiés 
je m’engage alors à adapter mon projet selon les recommandations de l’opérateur. 

 Point de contrôle : prise de contact effective auprès de l’opérateur Natura 2000 et 
adaptation du projet au besoin selon les impacts identifiés et les recommandations de 
l’opérateur. 

 Engagement souscrit auprès du préfet du Finistère et/ou du préfet maritime. 
 

 

  



 

 

Préservation des mammifères marins et des espèces d’avifaune d’intérêt 
communautaire 

__________ 

Recommandations : 
 

 En mer, quand je croise des mammifères marins, des requins pèlerins ou des regroupements 
d’oiseaux en surface, je ne m'approche pas trop près d'eux et je ne les poursuis pas. Je 
maintiens une trajectoire parallèle à leur route et réduis ma vitesse à 5 nœuds. J'évite les 
changements brusques de direction et de vitesse, conformément à la réglementation.  
 

 Si un mammifère marin s’approche par curiosité, je ne cherche pas le contact et je n’essaie pas 
de le toucher, y compris en plongée sous-marine. 

 

 Je veille à ne pas déranger les oiseaux et mammifères marins en évitant d’utiliser des dispositifs 
bruyants ou lumineux la nuit.  
   

Engagements de bonnes pratiques soumis à contrôle  
 

  Lorsque je navigue à proximité d’îles et îlots abritant des phoques, à savoir Les Etocs, je réduis 

ma vitesse à 5 nœuds. Je m’engage à ne pas déranger les phoques : 

- En gardant une distance suffisante pour ne pas provoquer leur mise à l’eau lorsqu’ils 
sont sur reposoir, et en évitant tout autre comportement générant un dérangement : 
pour cela, je surveille tout signe éventuel de dérangement (phoque qui lève la tête, se 
redresse, se rapproche de l’eau…) et je m’éloigne si je détecte l’un de ces signes ; 

- En ne débarquant pas sur les rochers à proximité dès lors qu’un ou des phoques sont 
présents sur reposoirs. 

Je fais tout particulièrement attention à ne pas les déranger lors de la période de mue entre les 
mois de janvier à avril, car ils sont beaucoup plus sensibles au dérangement. 

 Point de contrôle : pas de mise à l’eau provoquée des phoques gris lorsqu’ils sont sur leur 
reposoir, pas de débarquement sur les récifs à proximité. 

 Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique et du préfet du Finistère. 

 

 Je m’engage à ne pas nourrir les phoques pour les attirer : cette pratique modifie le 

comportement de l’espèce et peut devenir dangereuse pour l’homme et l’animal. 

 Point de contrôle : pas de nourrissage du phoque gris. 

 Engagement souscrit auprès du préfet maritime de l’Atlantique. 

 

  



 

 

Préservation des habitats d’intérêt communautaire  
(champs de blocs, récifs infra et circalittoraux, herbiers de zostères) 

__________ 
 

Recommandations : 
 

 Dans la mesure du possible, j’évite d’ancrer mon navire sur les récifs, notamment les tombants 
rocheux, afin de préserver la faune et la flore fixée. 

 

 Je me tiens informé sur la réglementation en vigueur encadrant la pêche à pied et embarquée 
de loisir (espèces, tailles, quantités, périodes, engins, marquage, etc.) et me renseigne 
régulièrement auprès des autorités compétentes sur les éventuelles mesures temporaires 
(fermetures sanitaires ou repos biologique) et évolutions de la réglementation.  

 J’adopte des pratiques respectueuses des habitats et des espèces telles que : 

- toujours remettre en place les blocs et reboucher les trous creusés et ne jamais pêcher 
dans les herbiers (conformément à l’Arrêté préfectoral du 21/10/2013 réglementant 
l'exercice de la pêche maritime de loisir pratiquée à pied en Bretagne pour les 
coquillages, échinodermes et vers marins),  

- ne pêcher que ce que je vais consommer,  

- ne pas piétiner les algues brunes et les herbiers,  

- utiliser des outils les plus sélectifs possibles. 
 

 Je prends connaissance et je respecte la Charte d'engagement et d'objectifs pour une pêche 
maritime de loisir éco-responsable du 7 juillet 2010 (cf. annexe 1). 

 

 Je ne pose pas mon filet trop près de tombants rocheux pour préserver la faune fixée lors de 
l'opération de virage, et, dans la mesure du possible, je ne le laisse pas à l'eau plus de 48h. 

 

 Lorsque je pêche des pouces-pieds ou que je récolte des algues, je veille à ne pas mettre la 
roche complètement à nue afin que le crustacé ou l'algue puissent recoloniser la roche. 

 

 En plongée sous-marine, je fais attention à ma stabilisation et évite de casser la faune fixée en 
m'y accrochant, en donnant des coups de palmes ou en m'agenouillant sur le fond.  

 

 Dans le cadre de ma pratique de la plongée sous-marine, je prends connaissance et je respecte 
les recommandations du Guide pour le développement durable des activités subaquatiques 
élaboré en 2011 par la FFESSM à destination des clubs de plongée et du grand public, 
téléchargeable à l’adresse suivante : http://www.ffessm.fr/developpement_durable_guide.asp  
 

Engagement de bonnes pratiques soumis à contrôle : 
 

  Je m’engage à ne pas ancrer mon navire dans les herbiers de zostère 

(cf. carte de localisation des herbiers en annexe 2), je privilégie des 
fonds clairs et sableux, dans la limite des impératifs de sécurité du 
mouillage. 

 Point de contrôle : absence de navires ancrés dans les herbiers. 

 Engagement souscrit auprès du préfet maritime de 

l’Atlantique.  HHeerrbbiieerr  ddee  ZZoossttèèrreess  ((ZZoosstteerraa  mmaarriinnaa))  

http://www.ffessm.fr/developpement_durable_guide.asp


 

 

Annexe 1 :  

 
  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

Annexe 2 : Carte des herbiers de zostère 

 

Carte qui sera complétée prochainement sur les Etocs, suite au travail de cartographie des herbiers de 

Zostera marina actuellement mené. 

 


